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PROCLAMATION No. 228 

transférant provisoirement aux Tribunaux Mixtes la 
jpridiction en matière de statut personnel exercée 
par les tribunaux consulaires français 

Nous, Moustapha EI-Nahas Pacha, 

Vu le Décret du 1er septembre 1939 déclarant l'état de siège 
sur tout le territoire égyptien ; 

En vertu des pouvoirs qui nous sont conférés par le Décret 
du 7 février 1942 ; 

. ORDONNONS CE QUI SUIT : 

Art. 1.-La juridiction en matière de statut personnel retenue 
en Egypte par les tribunaux consulaires français, en vertu de la 
faculté prévut> par l'article 9 de la Convention du 8 mai 1937 
concernant l'abolition des capitulations en Egypte, est provi
soirement transférée aux Tribunaux Mixtes à partir de la date 
de l'entrée en vigueur de la présente proclamation. 

Les affaires pendantes à cette date devant les tribunaux consu
laires français seront transférées aux Tribunaux Mixtes, pour y 
être poursuivies en l'état de la procédure où elles se trouvent et 
être jugées définitivement par lesdits tribunaux. 

Art. 2.-If appartiendra au Ministre de la Justice de prendre 
les arrêtés nécessaires pour l'exécution de la présente proclamation 
qui entrera en vigueur dès sa publication au "Journal Officiel". 

Le Caire, le 2 mars 1942. 

(Traduction.) MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

PROCLAMATION No. 229 

relative aux perquisitions dans les infractions de vol 
ou de recel d'objets appartenant à l'Armée 
Egyptienne ou aux Forces Britanniques 

Nous,, Moustapha EI-Nahas Pacha, 

Vu le Décret du 1er septembre 1939 déclarant l'état de siège 
sur tout le territoire égyptien ; 

Vu la Proclamation No. 160 désignant les infractions rentrant 
dans la compétence iles. cours martiales ; 

Vu. la Proclamation No. 171 modifiant l'alinéa {5) do l'article 
premier de la Proclamation No. 160 ; 

En vertu des pouvoirs qui nous sont conférés par le Décret dn 
1 février 1942 ; 

ORDONNONS CE QUI SUIT · 

Article unique.-Il sera procédé, par tout agent délégu0 à ('et 
effet par l'autor:té préposée à l'état de sièO'e et sans les forma
lités prévues par les codes d'instruction cri~inelle ou toute aHtrr 
loi, à des visites et perquisitions per>onnelle3 et. dom:ciliaires. en 
vue de rechercher les objets volés, dans le3 infract'ons de Yol ou 
~e rec~l des ch?ses volées. et ce dans le cas où l'objet dr ces 
mfractwns consiste dans des armes, munitions, aLments ou autres 
objets ou matérieh appartenant à l'Armée Egyptienne 011 aux 
Forces Britanniques. 

Le Caire, le 2 mars 1942. 

(Traduction.) MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

PROCLAMATION No. 230 

portant modification de la Proclamation No. 214 
relative à l'affichage des prix dans certains établis
sements pu blies 

Nous, Moustapha EI-Nahas Pacha, 

Vu le Décret dtl 1er septembre 1939 déclarant l'état de siège 
sur tout le territoire égyptien ; 

Vu la Proclamation No. 214 du 10 janvier 1912 rclati1·r à 
l'affichage des prix dans certains établissements publies : 

En vertu des pouvoirs qui nous sont conférés par le Décret dù 
7 février 1942 ; 

ORDONNONS CE QUI SUIT : 

Article unique.-L'article 3 de la Proclamation No. 214préci.tée 
est modifié comme suit : 

"Les tenanciers des établissements visés à l'article premier seront. 
tenus de communiquer par lettre recommandée au l\1iniRtèrc 
du Commerce et de l'Industrie, les prix et indicat:ons dont l'affi
chage leur est imposé, et ce dans un d.élai prenant :fin le :\0 mars 
1942 pour les étStbli:;;sements existant an moment d.e h promulga
tion de la présente proclamation et· dans un délai d.'une sr ma me 
à partir de l'ouverture de .l'établissement, pour les établi,;scn tents 
qui seront ouverts postérieurement à sa promulgation. 

Ils devront, de même, préalablement à toute majoration d.c leurs 
prix, en informer le Ministère du Commerce et Cl.e l'Industrif'. pa.r 
lettre recommandée, vingt~quatre heures au moins avallt lrur 
mise en vigueur." 

Le Caire, le 2 mars 1942. 

(Traduction.) MOUSTAPHA EL-N _\HAS. 
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